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Nous vous remercions d’avoir choisi de souscrire le contrat Assurance Protection Juridique Tégo,  
un produit conçu par AGPM Assurances.

Pour toutes informations complémentaires, nos délégués et conseillers sont à votre disposition.

Votre contrat est régi par le droit français et notamment les dispositions du Code des assurances.

L’autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) sise, 4 place de Budapest CS 92459, 75436 PARIS CEDEX 09 
est chargée du contrôle des entreprises d’assurances agréées en France
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CHAPITRE 1 • PRÉSENTATION DE VOTRE CONTRAT
Article 1 - Objet
Ce contrat a pour objet de :
• faciliter votre accès à l’information juridique,
•  vous accompagner et vous assister dans la résolution des litiges* auxquels vous êtes confronté et pour lequel vous justifiez d’un intérêt 

juridiquement fondé, que vous soyez demandeur ou défendeur .

Article 2 - Composition
Votre contrat se compose :
•  des présentes dispositions générales qui définissent les garanties et nos engagements réciproques . Elles sont complétées par un 

lexique définissant les termes utilisés en matière d’assurance.
• des dispositions particulières qui mentionnent la formule de garantie et la cotisation .

Article 3 - Conditions et mise en œuvre des garanties 
Les garanties sont assurées par AGPM Assurances. 
La gestion des sinistres* est effectuée dans le respect des dispositions de l’article L. 322-2-3 du Code des assurances. La seconde 
modalité ayant été choisie, les sinistres* de la branche “protection juridique” sont confiés à une entreprise juridiquement distincte. 
La mise en œuvre des garanties est réalisée par la société Protexia France, communiquant sous la marque commerciale Allianz Protection 
Juridique, société anonyme au capital par actions simplifiée à associé unique au capital de 1 895 248 euros, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés sous le numéro SIREN 382 276 624 RCS NANTERRE, dont le siège social est sis 1, Cours Michelet CS 30051 
92076 PARIS LA DÉFENSE CEDEX .

CHAPITRE 2 • VOS GARANTIES
Article 4 - Les sinistres garantis
Est garanti tout sinistre* qui présente cumulativement les caractéristiques suivantes :
• il survient dans l’un des domaines garantis définis à l’article 7 du présent contrat,
• son caractère conflictuel n’était pas connu de vous lors de la souscription du présent contrat,
• il n’est pas prescrit et repose sur des bases juridiques certaines,
• son intérêt financier* dépasse :

- 200 € dans le cadre d’une démarche amiable,
- 1 000 € dans le cadre d’une procédure judiciaire. 

• il vous oppose à une personne qui n’a pas la qualité d’assuré* au titre du présent contrat,
• il survient et est né durant la période de validité du contrat,
• il se déclare dans l’un des pays énumérés ci-après et relève de la compétence de l’une des juridictions de ce pays :

- États membres de l’Union européenne et leurs enclaves de souveraineté,
- Andorre,
- Lichtenstein,
- Norvège,
- Principauté de Monaco,
- Saint marin,
- Suisse,
- Vatican,
- Royaume Uni .

Article 5 - Les prestations dont vous bénéficiez
Article 5.1 - La prévention et l’information juridiques par téléphone
Nous vous informons sur vos droits et vous fournissons les renseignements juridiques qui vous sont utiles pour la sauvegarde de vos intérêts . 
Notre service d’information juridique est accessible sur simple appel téléphonique au numéro de téléphone qui figure sur vos dispositions particulières .

Article 5.2 - La recherche d’une solution amiable
En présence d’un litige*, nous vous conseillons pour réunir les éléments de preuve nécessaires à la constitution de votre dossier et 
effectuons toutes démarches amiables auprès de la partie adverse afin d’obtenir une solution négociée au mieux de vos intérêts .

Article 5.3 - La défense judiciaire
En l’absence de solution amiable, nous prenons en charge le paiement des frais et honoraires nécessaires à toute action en justice visant 
à la reconnaissance de vos droits, la restitution de vos biens ou l’obtention d’une indemnité pour réparation du préjudice subi, dans les 
limites énoncées à l’article 6 .1 .

Article 5.4 - L’exécution et le suivi
Nos juristes vous accompagnent en vue de l’application de l’accord amiable négocié ou de la décision judiciaire obtenue .

Article 6 - Les frais pris en charge
Article 6.1 - Ce qui est pris en charge

Nous prenons en charge :
•  le coût des enquêtes, des consultations, des constats d’huissier, engagés avec notre accord préalable,
•  le coût des expertises amiables diligentées avec notre accord préalable,
•   les frais et honoraires d’avocat ou de toute personne habilitée par les textes pour défendre vos intérêts devant toute juridiction, dans 

la limite des montants prévus au plafond de prise en charge des honoraires du mandataire* ci-joint en annexe ou que nous vous 
adresserons sur demande dans la limite du plafond de dépenses fixé à : 
-  10 000 € par sinistre* devant les juridictions françaises,   

(Les plafonds de prise en charge des honoraires du mandataire sont détaillés dans le tableau Article 10),
- 1 500 € par sinistre* devant les juridictions étrangères .
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Article 6.2 - Ce qui n’est pas pris en charge

Ne sont jamais pris en charge :
• les dépens*,
•  les consultations ou les actes de procédure réalisés avant la déclaration du sinistre* sauf si vous pouvez justifier d’une 

urgence à les avoir demandés (article L.127-2-2 du Code des assurances),
• les frais résultant de la rédaction d’actes,
• Les frais d’huissiers résultant de la mise en œuvre d’une procédure judiciaire,
• Les frais d’expertise judiciaire,
• les montants des condamnations prononcées contre vous, c’est-à-dire :

- les condamnations en principal et intérêts,
- les amendes pénales ou civiles et pénalités de retard,
- les dommages et intérêts et autres indemnités compensatoires,
-  les condamnations au titre des articles 700 du Code de procédure civile, 475-1 du Code de procédure pénale, L. 761-1 du 

Code de justice administrative, ou leur équivalent devant les juridictions autres que françaises.

Article 7 - Ce qui est garanti
> Nous vous garantissons pour tout sinistre* survenant dans le cadre de votre “vie privée”, dans les domaines suivants :
• la consommation : achat, vente, entretien de biens mobiliers ou prestation de services ; 
•  l’usurpation d’identité administrative et/ou numérique : usage non autorisé des éléments d’identification ou d’authentification de votre 

identité par un tiers dans le but de réaliser des actions frauduleuses commerciales, civiles ou pénales dont vous seriez tenu responsable ;
•  L’atteinte à votre réputation numérique : atteinte à votre image suite à la diffusion de propos diffamatoires ou calomnieux, d’injures ou 

à la divulgation illégale de votre vie privée sur Internet ;
• les contestations des infractions au Code de la route ;
• les accidents* et les agressions* dont vous êtes directement victime ; 
•  la fiscalité : impôts sur le revenu des personnes physiques, impôts locaux, droits d’enregistrement, impôt sur la fortune ;
• les relations avec l’administration, les organismes sociaux, les caisses complémentaires et caisses de retraite ;
• la santé : les litiges* avec un établissement ou un professionnel de santé ;
•  les immeubles* : achat, vente, relations avec votre bailleur lorsque vous êtes locataire, crédit immobilier, copropriété, voisinage, travaux 

n’étant soumis ni à déclaration préalable, ni à assurance décennale et pour un montant total facturé n’excédant pas 2 000 euros TTC .
•  les violences : les litiges dans le cadre de violences physiques ou verbales dont vous êtes victime, y compris dans le cas de violences intrafamiliales* .
>  Nous vous garantissons pour tout sinistre* survenant dans le cadre de votre «activité salariée» : relations avec votre employeur dès lors 

que le contrat de travail qui vous lie relève du droit privé .

Article 8 - Ce qui n’est pas garanti

Sont toujours exclus les sinistres* :
• relatifs aux poursuites pénales exercées contre vous devant les Cours d’assises,
•  provoqués intentionnellement par vous ou avec votre complicité ainsi que ceux résultant de votre participation à un crime, un 

délit intentionnel ou une rixe*, sauf cas de légitime défense,
•  résultant de la guerre étrangère, de la guerre civile, d’émeutes, de mouvements populaires, d’actes de terrorisme ou de 

sabotage commis dans le cadre d’actions concertées,
•  résultant de la conduite sous l’emprise d’un état alcoolique ou sous l’influence de substances ou plantes classées comme stupéfiants ;

Ainsi que ceux relatifs :
• à l’expression d’une opinion ou d’une activité politique ou syndicale, aux conflits collectifs du travail, 
• à l’administration d’association, de société civile ou commerciale,
• à la détention de parts sociales ou de valeurs mobilières,
• au domaine douanier,
• au cautionnement,
•  au droit de la propriété intellectuelle artistique, littéraire ou industrielle, ou concernant vos marques, brevets ou droits d’auteur,
•  au droit des personnes, de la famille (Livre 1er du Code civil), ainsi qu’aux successions (livre 3 du Code civil),
• aux relations avec l’entité Groupement d’Intérêt Economique AGPM Gestion, employeur,
•  aux recours contre le ministère des Armées, contre l’État autorité de tutelle, contre toute personne morale de droit public ou 

contre toute collectivité territoriale et tout établissement public disposant de la personnalité juridique, en leur qualité d’employeur,
• au surendettement.

Ne relève pas des garanties du présent contrat l’activité de l’assureur* de responsabilité civile pour la défense ou la représentation 
de son assuré* dans toute procédure judiciaire ou administrative, lorsqu’elle s’exerce en même temps dans l’intérêt de l’assureur*.

CHAPITRE 3 • LA MISE EN ŒUVRE DES GARANTIES

Tout paiement ou règlement d’indemnité d’assurance à destination de l’assuré* ou d’un tiers bénéficiaire en cas de décès de l’assuré* 
devant être effectué par nous interviendra par crédit d’un compte bancaire ouvert au nom de l’adhérent/assuré* ou du bénéficiaire auprès 
d’un établissement ayant son siège social ou une succursale dans un État membre de l’Union européenne ou partie à l’Espace Économique 
Européen et sera libellé en euros . 
Par conséquent, nous pourrons légitimement refuser de procéder à tout paiement par crédit d’un compte bancaire ouvert auprès d’un 
établissement situé sur un autre territoire ou libellé dans une devise autre que l’euro .

Article 9 - La conduite à tenir en cas de sinistre
Vous devez nous déclarer par écrit, ou tout support durable, tout litige* susceptible d’ouvrir droit à garantie dès que vous en avez connaissance 
et au plus tard dans les trente jours qui suivent le refus qui vous a été opposé ou que vous avez formulé, sauf cas fortuit ou force majeure .
Le refus peut résulter de la manifestation concrète d’un désaccord ou du silence persistant, de la part du tiers* sollicité ou de votre part .
Vous ne pouvez plus bénéficier de nos prestations pour le sinistre* en cause si vous ne respectez pas ce délai et si ce non-
respect nous cause un préjudice (article L .113-2 du Code des assurances) .
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Vous devez par ailleurs nous communiquer toutes les pièces se rapportant au litige* et tous les éléments de preuve nécessaires à la 
conduite du dossier . À défaut, nous serions déchargés de toute obligation de garantie pour le sinistre* en cause.
Vous pouvez être déchu de votre droit à garantie si vous faites, de mauvaise foi, des déclarations inexactes sur les circonstances 
du litige* ou sur le montant de la réclamation.
Après examen de votre dossier, nous vous conseillons sur la suite à donner au litige* déclaré et mettons en œuvre les actions utiles à sa résolution .
A noter qu’au titre de l’article L .127-2-3 du Code des assurances, vous devez être assisté ou représenté par un avocat lorsque l’assureur* 
ou l’assuré* est informé de ce que la partie adverse est défendue dans les mêmes conditions .
Si vous engagiez des frais sans nous avoir consultés préalablement, ces frais seraient pris en charge dans nos limites 
contractuelles dès lors que vous pourrez justifier d’une urgence à les avoir exposés**.
** Ces dispositions ne s’appliquent pas aux contrats souscrits en Polynésie Française.

Article 10 - Le libre choix de l’avocat
Lorsqu’il est fait appel à un avocat ou à toute autre personne qualifiée par la législation ou la réglementation en vigueur pour défendre, 
représenter ou servir vos intérêts, vous avez la possibilité de le choisir .
Vous pouvez également, si vous n’avez pas connaissance d’un avocat susceptible d’assurer la défense de vos intérêts, choisir l’avocat dont 
nous vous aurons – à votre demande écrite – communiqué les coordonnées .
Nous prenons en charge les frais et honoraires de votre défenseur dans la limite des montants toutes taxes comprises prévus dans le 
tableau intitulé “Plafond de prise en charge des honoraires du mandataire*” ci-dessous ou que nous vous adresserons sur demande .
En cas de procédure judiciaire, vous assumez la direction du procès assisté par votre avocat .

Tableau - Plafonds de prise en charge des honoraires du mandataire

JURIDICTIONS MONTANTS TTC

Référé
expertise 490 €
provision 600 €
autre 600 €

Tribunal judiciaire 1 085 €
Juge de l’exécution, de la mise en état, des libertés, du contentieux de la protection 705 €
Tribunal des affaires de Sécurité Sociale 1 085 €

Tribunal de Commerce
déclaration de créance auprès du Mandataire* 180 €
relevé de forclusion 240 €
jugement 1 085 €

Tribunal paritaire des baux ruraux
conciliation 320 €
jugement 1 085 €

Tribunal Administratif 1 085 €

Conseil des prud’hommes
conciliation 320 €
jugement 1 030 €
Juge départiteur 500 €

Juridictions d’Appel
honoraires d’avocat 1 085 €
frais de postulation 600 €

Cour de Cassation, Conseil d’État, Juridictions européennes 2 060 €
Composition ou médiation pénale 240 €

Tribunal de police
sans partie civile 425 €
avec partie civile 540 €

Tribunal correctionnel
instruction correctionnelle 620 €
jugement 870 €

Cour d’assises
Instruction Cour d’assises 620 €
Arrêt d’assises 1 440 €

Commissions de recours amiables en matière fiscale 435 €
Mesure Instruction - Assistance à expertise 360 €
Recours précontentieux en matière administrative 360 €
Consultations et démarches amiables infructueuses 320 €
Consultations et démarches amiables ayant abouti à la résolution du litige* 620 €

Transaction en phase judiciaire
Montant à retenir identique à celui qui aurait été appliqué si la procédure avait été menée à 

son terme devant la juridiction de 1re instance concernée .
Au titre des Modes Alternatifs aux Règlements des Différends (MARD)
Arbitrage, conciliation, négociation, médiation, Droit collaboratif 500 €

*Mandataire : avocat ou toute personne habilitée par les textes pour défendre vos intérêts devant toute juridiction .
- Les frais de déplacement ne sont pas pris en charge.
- Les sommes indiquées sont cumulatives ; elles peuvent être révisées à l’échéance annuelle du contrat.

Article 11 - Le conflit d’intérêt
En cas de conflit d’intérêt entre vous et nous, ou de désaccord quant au règlement du sinistre*, vous avez la possibilité de choisir un avocat 
ou si vous préférez une personne qualifiée pour vous assister . Vous pouvez également recourir à l’arbitrage .

Article 12 - Le recours à l’arbitrage
Conformément aux dispositions de l’article L . 127-4 du Code des assurances, en cas de désaccord sur les mesures à prendre pour régler 
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un différend, il est fait appel à l’appréciation d’une tierce personne désignée d’un commun accord entre vous et nous ou, à défaut, par le 
président du tribunal judiciaire statuant en la forme des référés .

Les frais exposés pour la mise en œuvre de cette faculté sont à notre charge . Toutefois, le président du tribunal judiciaire peut en décider 
autrement si vous avez recours à l’arbitrage dans des conditions abusives .
Lorsque la procédure d’arbitrage est mise en œuvre, le délai de recours contentieux est alors suspendu pour toutes les instances 
juridictionnelles couvertes par la présente garantie d’assurance que vous êtes susceptible d’engager en demande jusqu’à ce que l’arbitre 
chargé de proposer une solution en ait fait connaître la teneur .
Si vous engagez ou poursuivez, à vos frais et contre notre avis, la procédure et obtenez une solution plus favorable que celle qui vous avez 
été proposée par nous ou par la tierce personne mentionnée à l’alinéa précédent, nous vous indemnisons – dans la limite de notre garantie- 
des frais exposés pour l’exercice de cette action .

Article 13 - Les sommes obtenues à votre profit
Nous vous versons les sommes obtenues à votre profit, soit amiablement soit judiciairement, dans le délai maximum d’un mois à compter 
du jour où nous les avons nous-mêmes reçues .

Article 14 - La subrogation
Nous sommes subrogés dans vos droits et actions à l’encontre de la partie adverse pour la récupération des sommes que nous avons engagées .
Toutefois, les sommes obtenues en remboursement des frais et honoraires exposés pour le règlement du litige* vous bénéficient par 
priorité** pour les dépenses restées à votre charge et que vous nous justifiez . Subsidiairement, elles nous reviennent dans la limite des 
montants que nous avons engagés .
** Cette disposition ne s’applique pas aux contrats souscrits en Polynésie Française.

Article 15 - La prescription
Conformément aux dispositions prévues par l’article L . 114-1 du Code des assurances, toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance 
sont prescrites par 2 ans à compter de l’événement qui y donne naissance .
Toutefois, ce délai ne court :
•  en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l’assureur* en a eu connaissance, 
•  en cas de sinistre*, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là .
Conformément aux dispositions de l’article L . 114-2 du Code des assurances, la prescription* est interrompue par une des causes ordinaires 
de la prescription, c’est-à-dire :
• toute demande en justice, même en référé, dans laquelle l’assureur* est partie,
•  toute mesure conservatoire prise en application du Code des procédures civiles d’exécution ou tout acte d’exécution forcée, 
•  toute reconnaissance par l’assureur * du droit à garantie de l’assuré*, ou toute reconnaissance de dette de l’assuré* envers l’assureur* .
Elle est également interrompue :
• par la désignation d’experts à la suite d’un sinistre*, 
•  par l’envoi d’une lettre recommandée ou d’un envoi recommandé électronique, avec accusé de réception adressée par :

- l’assureur* à l’assuré* en ce qui concerne l’action en paiement de la cotisation, 
- l’assuré* à l’assureur* en ce qui concerne le règlement de l’indemnité .

Conformément aux dispositions de l’article L . 114-3 du Code des assurances, par dérogation à l’article 2254 du Code civil, les parties au 
contrat d’assurance ne peuvent, même d’un commun accord, ni modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension 
ou d’interruption de celle-ci** .
La prescription ne court pas, est suspendue ou recommence à courir dans les conditions prévues aux articles 2233 à 2239 du Code civil .
** Cette disposition n’est pas applicable aux contrats souscrits en Polynésie Française.

CHAPITRE 4 • LA VIE DU CONTRAT

Article 16 - La prise d’effet et la durée du contrat
Le contrat prend effet à la date indiquée aux dispositions particulières sous réserve du paiement de la cotisation d’assurance .
Le contrat est conclu pour la durée prévue aux dispositions particulières . Il est reconduit par tacite reconduction à chaque échéance 
annuelle, sauf résiliation selon les différents cas exposés à l’article 20 ci-après .

Article 17 - Renonciation
Si vous avez souscrit votre contrat à distance, par téléphone ou par internet (article L . 112-2-1 du Code des assurances) ou à la suite d’un 
démarchage à votre domicile, à votre résidence ou sur votre lieu de travail (article L .112-9 I du Code des assurances), vous disposez, en 
application des dispositions de ces articles, d’un droit de renonciation à ce contrat, par lettre recommandée ou d’un envoi recommandé 
électronique, avec demande d’avis de réception, pendant un délai de 14 jours calendaires révolus . Ce délai court, dans le premier cas, à 
compter du jour où vous avez été informé que le contrat à distance a été conclu (ou à compter du jour où vous avez reçu les documents 
contractuels, si cette date est postérieure) ; dans le second cas, à compter du jour de la conclusion de votre contrat .
L’exercice de votre droit dans le délai prévu ci-dessus entraîne la résiliation du contrat à compter de la réception de votre lettre recommandée 
ou de l’envoi recommandé électronique mentionnés .
En cas de renonciation, vous n’êtes tenu qu’au paiement de la partie de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque a 
couru, cette période étant calculée jusqu’à la date de résiliation .
Votre demande peut être rédigée en fonction du modèle de rédaction ci-après :
Messieurs,
Je soussigné(e) Nom Prénom, demeurant (adresse souscripteur) déclare renoncer au contrat Assurance Protection Juridique Tégo (inscrire 
le numéro figurant sur vos dispositions particulières) que j’ai souscrit le   en vertu des dispositions de l’article L. 112-2-1 (cas de la vente 
à distance) ou de l’article L. 112-9 I (cas du démarchage) du Code des assurances.
Date et signature.
Cette faculté de renonciation n’est pas applicable aux contrats souscrits en Polynésie française .
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Article 18 - La cotisation
Votre cotisation est payable annuellement et d’avance à notre siège social à la date indiquée sur vos dispositions particulières .
À défaut de paiement d’une cotisation ou d’une fraction de cotisation dans les dix jours de son échéance, nous pouvons moyennant 
préavis de trente jours – par lettre recommandée valant mise en demeure- suspendre vos garanties et, dix jours après la date d’effet de la 
suspension, résilier votre contrat .
Nous pouvons également poursuivre le recouvrement des cotisations non payées par voie judiciaire . Le contrat non résilié reprend ses 
effets pour l’avenir, le lendemain à midi du jour de l’encaissement de la totalité des cotisations arriérées et des frais de poursuite et de 
recouvrement mentionnés sur la mise en demeure . Par contre, si le règlement des sommes dues intervient après la résiliation du contrat, 
celui-ci ne peut être remis en vigueur et le montant des cotisations nous reste acquis à titre d’indemnités .
Les paiements effectués par le souscripteur doivent intervenir par débit d’un compte bancaire ouvert à son nom dans un État membre de 
l’Union Européenne ou partie à l’Espace Économique Européen, et être libellés en euros . Tout paiement provenant d’un compte ouvert 
auprès d’un établissement situé sur un autre territoire ou dans une devise autre que l’euro pourra être refusé .
Aucun paiement en espèces n’est accepté. 

Article 19 - La variation et révision des cotisations et montants figurant au contrat
La cotisation, le seuil d’intervention, le plafond de dépenses par sinistre* et le plafond de prise en charge des honoraires du mandataire* 
peuvent être révisés à l’échéance annuelle du contrat .
Si vous n’acceptez pas cette modification exceptionnelle, vous pouvez demander la résiliation de votre contrat dans un délai de quinze jours 
à compter de la réception de l’avenant annuel de reconduction .
La résiliation prend effet un mois après votre demande faite par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi) ou par envoi 
recommandé électronique certifié par un horodatage satisfaisant à des exigences définies par décret (Décret n° 2017-1416 du 28 septembre 
2017 relatif à la signature électronique) .
Vous restez toutefois redevable de la portion de cotisation due entre la date de la dernière échéance et la date de la résiliation, au tarif 
précédemment en vigueur .

Article 20 - Frais de gestion
Les modifications faites sur votre contrat à votre demande à une date différente de sa date d’échéance sont soumises à des frais de 
gestion . De même sont appliqués des frais de gestion lors de la résiliation du contrat hors échéance .

Article 21 - Les divers cas de résiliation
Le contrat peut être résilié à votre initiative ou à la nôtre dans les cas énoncés ci-dessous . La résiliation à votre initiative peut être formulée 
soit par lettre ou tout autre support durable, soit par une déclaration faite contre récépissé daté auprès de l’un de nos représentants, soit 
par acte extra-judiciaire, soit en vous connectant sur votre espace personnel accessible sur le site www .agpm .fr . Nous vous confirmerons 
par écrit la réception de votre notification de résiliation . La notification de la résiliation par nos soins est adressée par lettre recommandée 
à votre dernier domicile connu par nous .
Lorsque la résiliation a lieu au cours d’une période d’assurance, nous vous restituons la portion de cotisation postérieure à cette résiliation 
si elle a été payée d’avance . Cette disposition ne joue pas si votre contrat a été résilié suite à non-paiement de cotisation .

Résiliation 
demandée par

Pour quel motif À quel moment

Vous ou nous
A l’échéance principale À l’échéance principale moyennant préavis de :

• 1 mois pour vous,
• 2 mois pour nous .

Vous
En cas de résiliation pour sinistre* d’un autre 
contrat .

La demande doit être nous être adressée dans le mois qui suit .
La résiliation prend effet 1 mois après votre demande .

Vous

En cas de majoration de la cotisation . La demande doit nous être adressée dans les 15 jours après que vous 
en ayez eu connaissance .
La résiliation prend effet 1 mois après votre demande .

En cas de transfert de portefeuille d’AGPM 
Assurances à une autre société d’assurance .

La demande doit nous être adressée dans le mois qui suit la publication 
de l’avis de transfert au Journal officiel .
La résiliation prend effet 1mois après votre demande .

Nous En cas de non-paiement des cotisations .
Le contrat est suspendu 30 jours après la date d’envoi de la lettre de 
mise en demeure . La résiliation intervient 10 jours plus tard .

De plein droit En cas de retrait d’agrément .
Le contrat est résilié le 40e jour à compter de la publication de la 
décision de retrait au Journal officiel de la République française . 

Article 22 - Protection des données personnelles
Conformément à la réglementation, les données personnelles que nous recueillons sont nécessaires aux traitements mis en œuvre par 
AGPM Assurances et dont les finalités sont la passation, la gestion et l’exécution de votre contrat d’assurance . Elles sont par ailleurs 
susceptibles d’être utilisées à des fins de lutte contre la fraude, le blanchiment et le financement du terrorisme . Elles sont également 
transmises aux réassureurs et/ou mandataires de gestion, délégataires de gestion, prestataires . Elles sont conservées pendant la durée de 
notre relation contractuelle puis conformément aux délais de prescription légaux .
Vous disposez de différents droits sur vos données personnelles : accès, rectification, effacement, limitation, portabilité, et opposition, 
ainsi que le droit de définir des directives quant au sort de vos données après votre mort . Ces droits peuvent être exercés auprès d’AGPM 
Assurances, responsable du traitement, via le Délégué à la Protection des Données, en complétant le formulaire dédié, disponible sur 
www .agpm .fr/donnees-personnelles, accompagné d’un justificatif d’identité en vigueur puis adressé à Groupe AGPM - Protection Données 
Personnelles - 83086 TOULON CEDEX 9 .
À défaut, vous pouvez formuler une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sise 3, place de 
Fontenoy TSA 80715 75334 PARIS Cedex 07, en respectant les modalités de saisine disponibles sur www .cnil .fr/fr/agir
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Article 23 - Prospection
Nous souhaitons vous communiquer des offres adaptées à vos besoins, en nous fondant sur les informations recueillies et éventuellement 
sur des analyses de vos habitudes de consommation appelées « profilage » .
Vous pouvez en bénéficier en acceptant de recevoir des offres commerciales personnalisées et sélectionnées par le Groupe AGPM .
Nous veillons à la protection de vos données personnelles en nous interdisant notamment de louer, échanger ou vendre les données que 
vous nous confiez .
Par ailleurs, nous vous informons que vous pouvez modifier votre choix à tout moment depuis votre Espace Personnel, par téléphone ou 
courrier postal, et/ou vous inscrire gratuitement sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique BLOCTEL sur www .bloctel .gouv .fr

Article 24 - Dématérialisation
Tous les documents et informations relatifs à la relation précontractuelle et contractuelle sont mis à votre disposition par voie électronique, 
dans le respect de la réglementation .
Il vous est toutefois possible d’opter pour leur envoi au format papier en cochant la case prévue à cet effet sur les formulaires, et de modifier 
votre choix à tout moment depuis votre espace personnel, par téléphone ou courrier postal .

Article 25 - Le traitement des réclamations et procédure de médiation
Attachés à une relation contractuelle de qualité avec nos assurés, nous vous faisons part de la procédure à suivre en cas de litige lié à la 
distribution ou la gestion de votre contrat, ou le règlement d’un sinistre : 
 En présence d’un désaccord entre vous et nous, la procédure interne de traitement de la réclamation comprend deux niveaux :
 Vous pouvez tout d’abord vous adresser au Groupe AGPM / Service Voix du Client :
• soit par formulaire disponible sur le site www .agpm .fr/reclamations
• soit par courrier adressé à notre siège (Rue Nicolas Appert - 83086 TOULON CEDEX 9) 
Un accusé de réception vous sera adressé dans les dix jours ouvrables à compter de l’envoi de votre réclamation écrite, si une réponse ne 
peut vous être apportée dans ce délai . 
 
Si la réponse reçue ne vous satisfait pas, vous pourrez alors vous adresser au Groupe AGPM /Service Recours Interne :
• soit par formulaire disponible sur le site www .agpm .fr/reclamations 
• soit par courrier adressé à notre siège (Rue Nicolas Appert - 83086 TOULON CEDEX 9) 
 
Si vous décidez de suivre la procédure interne, les réponses tous niveaux confondus devront vous parvenir dans un délai maximum de deux 
mois à compter de l’envoi de la première manifestation écrite de votre mécontentement .
 
Si vous souhaitez présenter une demande de médiation, il vous sera possible de le faire :
• soit par formulaire disponible sur le site www .mediation-assurance .org 
• soit par courrier à l’adresse suivante :
 La Médiation de l’Assurance 
TSA 50110 
75441 PARIS CEDEX 09 
 
Vous pouvez consulter la Charte du Médiateur de l’assurance sur le site .
Nous vous rappelons que le consommateur ne peut introduire sa demande auprès du Médiateur passé le délai d’un an à compter de sa 
réclamation écrite au professionnel .
La proposition de solution du Médiateur ne lie pas les parties, qui sont libres de l’accepter ou pas . Si vous demeurez insatisfait, vous 
conservez la possibilité de saisir le tribunal compétent, pour contester notre position .

Article 26 - La convention de preuve
 Sauf preuve contraire que vous pouvez rapporter par tout moyen, vous reconnaissez que : 
- l’adresse mail et le numéro de téléphone portable communiqués pour souscrire ou gérer votre contrat vous appartiennent et vous 
identifient personnellement  ; Pour les souscripteurs, personne morale, l’adresse email et le numéro de téléphone portable communiqués 
doivent permettre l’identification du représentant légal de la personne morale et/ou de toutes personnes dûment habilitées à gérer votre 
contrat et déclarées auprès de votre assureur . 
- la validation électronique des documents précontractuels et contractuels par internet via le lien hypertexte, ou par signature électronique, 
authentifie votre consentement à la souscription du contrat dans les termes et conditions des documents correspondants ; 
- le courrier électronique et ses pièces jointes confirmant la souscription du contrat, non contestés dans les 30 jours à compter de leur 
réception, attestent du contenu du contrat, ses garanties et exclusions ; 
- les opérations effectuées et les courriers électroniques échangés notamment par le biais de votre Espace Personnel , si vous en possédez 
un, revêtent la même valeur juridique que des écrits et font foi entre les parties ; 
- les documents et données d’opérations susvisés font l’objet d’un archivage électronique, destiné à en assurer l’intégrité et la conservation . 
Ils peuvent être produits en justice, à titre de preuves, par chacune des parties .

Article 27 - Solvabilité et situation financière de l’assureur
Conformément à l’article L .355-5 du Code des assurances, le rapport annuel sur la solvabilité et la situation financière d’AGPM Assurances 
est accessible sur le site www .groupe-agpm .fr/publications-reglementaires
En cas d’évènement majeur affectant significativement la pertinence des informations contenues dans ce rapport, les informations relatives 
à la nature et aux effets de cet évènement sont publiées sur le même site . 
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Article 28 - Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme
AGPM Assurances est assujettie à des obligations légales et réglementaires au titre de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme . Cela se traduit, avant l’entrée en relation d’affaires et pendant toute sa durée, par une obligation d’identification 
et de connaissance du client ou de son bénéficiaire effectif (ou de ses éventuels représentants légaux ou de toutes personnes habilitées à 
signer un contrat d’assurance pour son compte), et par l’obligation d’exercer une vigilance constante et un examen attentif des opérations 
pouvant être effectuées au titre du contrat . Pour satisfaire à ces obligations, nous sommes tenus de recueillir auprès du client toute 
information pertinente, concernant notamment son identité, sa situation professionnelle, ses revenus, son patrimoine, ainsi que l’origine 
des fonds investis ou à investir . Le client s’engage à répondre favorablement à toutes les demandes qui lui seraient adressées en ce 
sens . À défaut, nous ne pourrions conclure le contrat, ou exécuter l’opération demandée par le client . L’identification et la vérification de 
l’identité des bénéficiaires désignés au contrat sont effectuées dans les mêmes conditions et interviennent au plus tard au moment du 
règlement des capitaux . Des mesures de vigilance complémentaire seront appliquées, dont l’accord préalable de l’organe exécutif d’AGPM 
Assurances pour toute souscription ou opération liée au contrat, si le client est, ou devient au cours de la relation d’affaires, une personne 
politiquement exposée (PPE) selon la définition de l’article L561-10 1° du Code monétaire et financier .

CHAPITRE 5 • LEXIQUE
(tout terme défini dans le lexique est suivi d’un astérisque dans le présent document)

Accident : tout événement non intentionnel, soudain, imprévu et extérieur à la victime ou au bien endommagé et constituant la cause de 
dommages corporels et/ou matériels .

Agression : toute attaque volontaire et intentionnelle, souvent brutale, commise par un tiers* en vue de porter atteinte à une ou plusieurs 
autres personnes .

Assuré : désigné également par “VOUS” dans le présent contrat :

• le souscripteur du contrat, dont les coordonnées personnelles figurent sur les dispositions particulières du contrat,
•  son conjoint juridiquement non séparé de corps, son partenaire ou la personne vivant maritalement avec lui (concubin) lorsqu’elle est 

domiciliée chez lui,
• leurs enfants ayant moins de 28 ans :

- vivant à leur foyer, 
- ne vivant pas à leur foyer à condition qu’ils poursuivent leurs études,  

• leurs enfants handicapés, 
• les ascendants vivant en permanence dans le foyer .

Assureur : AGPM Assurances, “NOUS” dans le présent contrat .

Dépens : frais de justice entraînés par le procès . Ils sont constitués par les honoraires d’expert judiciaire, les émoluments et débours des 
officiers publics et ministériels (actes d’assignation, signification, exécution des jugements, frais d’avoués), les droits, taxes et redevances .

Immeuble : tout local à usage exclusif d’habitation dont vous êtes locataire ou propriétaire ainsi que le terrain sur lequel ce local est implanté .

Intérêt financier : valeur pécuniaire du litige hors intérêts, dommages et intérêts, frais annexes qui pourraient s’ajouter .

Litige : situation conflictuelle vous opposant à une personne non assurée par le présent contrat .

Mandataire : avocat ou toute personne habilitée par les textes pour défendre vos intérêts devant toute juridiction .

Rixe : Querelle violente accompagnée de coups, dans un lieu public ou dans lieu ouvert au public .

Sinistre : refus opposé à une réclamation dont vous êtes l’auteur ou le destinataire .

Tiers : toute personne n’ayant pas la qualité d’assuré* au titre du présent contrat . En matière de violences intrafamiliales, les assurés ont la 
qualité de tiers entre eux .

Violences intrafamiliales : violences commises par un membre de la famille ayant la qualité d’assuré : un conjoint sur un autre conjoint, 
un conjoint/parent sur un enfant; un enfant sur un parent/conjoint ; un enfant sur un autre enfant .
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